
L’absence de tuteur formel pour un apprenti est-elle sanctionnée
pénalement ?

Réponse courte

L’absence de tuteur formel pour un apprenti est sanctionnée pénalement au Luxembourg. Selon l’article L.111-8 du

Code du travail, le non-respect de l’obligation de désignation expose l’employeur à une amende pénale de 251 à 2

500 euros par apprenti concerné, montant pouvant être doublé en cas de récidive.

L’Inspection du travail et des mines (ITM) est compétente pour constater l’infraction et transmettre le dossier à

l’autorité judiciaire compétente. La sanction relève du droit pénal et non administratif. La jurisprudence confirme la

rigueur de l’application de cette obligation.

Définition

Le tuteur d’un apprenti, au sens du Code du travail luxembourgeois, est la personne désignée par l’employeur

pour encadrer, former et accompagner l’apprenti tout au long de son contrat d’apprentissage. Cette désignation

est obligatoire pour chaque apprenti engagé dans le cadre d’un contrat d’apprentissage, qu’il soit initial ou adulte.

Le tuteur doit répondre à des critères précis de qualification professionnelle et d’expérience, conformément à

l’article L.111-4 du Code du travail. La désignation du tuteur doit figurer expressément dans le contrat

d’apprentissage, conformément à l’article L.111-5.

Conditions d’exercice

L’employeur est tenu de désigner formellement un tuteur avant la conclusion du contrat d’apprentissage. Le

tuteur doit être salarié de l’entreprise ou, dans certains cas, le chef d’entreprise lui-même, et justifier d’une

expérience professionnelle d’au moins trois ans dans le métier concerné.

Le tuteur ne peut encadrer simultanément plus de trois apprentis, sauf dérogation expresse de la Chambre des

salariés ou de la Chambre des métiers, selon le secteur d’activité. La désignation du tuteur doit être notifiée à la

Chambre des salariés ou à la Chambre des métiers compétente, selon le secteur, avant la conclusion du

contrat d’apprentissage (article L.111-5).

Modalités pratiques

La désignation du tuteur s’effectue par écrit et doit figurer expressément dans le contrat d’apprentissage. Ce

document doit préciser l’identité du tuteur, sa qualification, son expérience et la durée de son engagement auprès de

l’apprenti.
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L’absence de désignation formelle constitue une infraction pénale susceptible d’être constatée lors d’un contrôle de

l’Inspection du travail et des mines (ITM) ou de la Chambre compétente. L’employeur doit également veiller à la

disponibilité effective du tuteur pendant toute la durée de l’apprentissage.

Pratiques et recommandations

La section peut être utilisée pour rappeler l’importance de la conformité documentaire et du suivi des obligations

légales. Il est essentiel de vérifier que la désignation du tuteur est réalisée dans les délais et selon les modalités

prévues par la loi.

L’employeur doit s’assurer que tous les documents relatifs à la désignation du tuteur sont à jour et disponibles en cas

de contrôle par l’ITM ou la Chambre compétente. En cas de changement de tuteur, une notification écrite à la

Chambre compétente et à l’apprenti est obligatoire.

Cadre juridique

L’obligation de désignation d’un tuteur pour chaque apprenti est prévue par les articles L.111-4 et L.111-5 du Code

du travail. L’article L.111-5 impose que la désignation du tuteur soit notifiée à la Chambre des salariés ou à la

Chambre des métiers compétente avant la conclusion du contrat d’apprentissage, et que cette désignation figure

expressément dans le contrat.

L’article L.111-8 prévoit expressément que le non-respect de cette obligation expose l’employeur à des sanctions

pénales. Plus précisément, l’absence de tuteur formel est passible d’une amende pénale de 251 à 2 500 euros par

apprenti concerné. En cas de récidive, le montant de l’amende peut être doublé. L’ITM est compétente pour constater

l’infraction et transmettre le dossier à l’autorité judiciaire compétente.

Articles applicables :

Article L.111-4 du Code du travail

Article L.111-5 du Code du travail

Article L.111-8 du Code du travail

L’absence de désignation formelle d’un tuteur pour un apprenti constitue une infraction pénale au sens du Code du travail

luxembourgeois. Il est impératif de respecter cette obligation sous peine de sanctions financières et de remise en cause de la validité

du contrat d’apprentissage.

Un contrôle interne régulier des dossiers d’apprentis et des désignations de tuteurs permet de limiter tout risque de contentieux et de

garantir la conformité avec la législation en vigueur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_111-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_111-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_111-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_111-8
https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_111-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_111-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_111-8

